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plein droit, à moins de mention expresse dans l'acte de notification, dénoncia-
tion concomitante de l'Arrangement du 18 mai 1904; d'ailleurs, sont maintenues
les déclarations que les Puissances signataires de l'Arrangement du 18 mai 1904
ont pu faire touchant l'accession de leurs colonies audit Arrangement.

Néanmoins, à partir de la date de l'entrée en vigueur de la présente
Convention, les adhésions ou dénonciations. s'appliquant à cet Arrangement
et relatives aux colonies, possessions ou circonscriptions consulaires judiciaires
des États contractants, s'effectueront conformément aux dispositions du présent
article.

Article 12

La présente Convention, qui portera la date du 4 mai 1910, pourra être
signée à Paris jusqu'au 31 juillet suivant, par les Plénipotentiaires des Puis-
sances représentées à la deuxième Conférence relative à la répression de la
Traite des Blanches.

FATr à Paris, le quatre mai mil neuf cent dix, en un seul exemplaire dont
une copie certifiée conforme sera délivrée à chacune des Puissances signataires.


